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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Le 7 mai 2015, la Chambre de premiere instance (la « Chambre ») a decide de citer M. THET 

Sambath a comparaitre en tant que temoin dans Ie proces 002/02 I. 

2. Le 18 mai 2015, la Defense de M. KHIEU Samphiin (la« Defense ») a pris connaissance : 

- de deux articles de presse parus dans Ie Cambodia Daily les 16-17 et 18 mai 2015, 

rapportant des propos tenus par THET Sambath2
, 

- d'un proces-verbal d'audition de M. Robert LEMKIN en date du 18 mai 2015 par deux 

luges de la Chambre de la Cour supreme (la « Cour supreme ») dans Ie cadre de la 

procedure en appel du proces 002/01 3
• 

3. Aujourd'hui, la Defense demande Ie versement aux debats de ces trois documents sur Ie 

fondement de la regIe 87 -4 du Reglement interieur selon laquelle : 

«En cours de proces, la Chambre peut, d'office ou ala demande d'une partie, convoquer 
ou entendre tout personne comme temoin ou recevoir tout nouvel element de preuve 
qu 'elle estime utile a la man~festation de la verite. Les parties sont tenues de motiver 
pareille demande. La Chambre se prononcera sur Ie bien-fonde de celle-ci en appliquant 
les criteres enonces a I 'alinea 3 de la presente regie. La partie requerante doit egalement 
convaincre la Chambre que Ie temoignage ou I 'element de preuve sollicite n 'hait pas 
disponible avant I 'ouverture de I 'audience ». 

4. 11 est incontestable que ces trois documents dates d'il y a quelques jours n' etaient pas disponibles 

avant l'ouverture de l'audience. De plus, ces documents sont recevables en vertu de la regIe 87-3 

du Reglement interieur4 et utiles a la manifestation de la verite. 

5. En effet, ces documents sont pertinents et utiles pour Ie prochain interrogatoire de M. THET 

Sambath. 

1 Decision relative a la demande des co-Procureurs de convoquer de fayon prioritaire THET Sambath en tant que 
temoin,7 mai 2015, E335/3. 
2 Article du Cambodia Daily ecrit par George Wright intitule «Journalist Again Asked to TestifY at Tribunal », 16-
17 mai 2015; Article du Cambodia Daily ecrit par George Wright intitule «Journalist Will Only Appear at ECCC Ij' 
Foreign Leaders Will », 18 mai 2015. Ces articles sont annexes it la presente de man de et seront traduits en 
khmer et en franl;ais des que possible. 
3 Written Record oj'Witness Interview -Robert TF. LEMKIN, 18 mai 2015, F2/4/3/1. 
4 «C ... ) La Chambre peut declarer irrecevable un element de preuve s'il s'avere : a) Denue de pertinence ou ayant un 
caractere repetitif; b) Impossible a obtenir dans un delai raisonnable ; c) insusceptible de prouver ce qu'il entend 
etablir ; d) Interdit par la loi, ou e) Destine a pro longer la procedure ou autrement abusif ». 
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6. Les declarations de M. THET Sambath rapportees dans les deux articles de presse portent sur les 

elements qu'il a recueillis pour l'elaboration de l'ouvrage «Behind the Killing Fields» (figurant 

au dossier sous la cote E3/4202) et des documentaires «Enemies of the people» (figurant au 

dossier sous la cote E3/4001R) et «Suspicious Minds ». Elles ont trait a la responsabilite des 

dirigeants pour les crimes commis entre 1975 et 1979 ainsi qu'au role et a la connaissance de M. 

KHIEU Samphiin a l'epoque. 

7. Les declarations de M. Robert LEMKIN recueillies par les luges de la Cour Supreme portent 

quant a elles sur son etroite collaboration avec M. THET Sambath ainsi que sur les elements 

recueillis pour l'elaboration de l'ouvrage et des documentaires precites (contenu et methodes de 

travail). 

8. Par consequent et conformement a la jurisprudence de la Chambre qUI verse aux debats les 

elements presentant un lien etroit avec la prochaine deposition d'un temoin et/ou d'autres 

elements de preuve au dossier5
, ces trois documents doivent etre admis. 

9. PAR CES MOTIFS, la Defense demande a la Chambre de VERSER ces trois documents au 

dossier 002/02 et de les DECLARER RECEVABLES en tant qU'elements de preuve. 

Phnom Penh 
/--": /1 

MeKONG Sam Onn !X~f/t/ 
<-~!!!--

Me Anta GUISSE Phnom Penh iii . -i }.I'IW 
/""~--D~i~ih 
{~~/ I",": 

Me Arthur VERCKEN Paris ///~;?~/ 
c:~~---. 

5 Voir par exemple : Documents related to Elizabeth BECKER and Richard DUDMAN placed on the Case File by 
the Trial Chamber on its own initiative, 6 fevrier 2015, E338 ; Reponse aux demandes presentees par les co
Procureurs, NUON Chea et KHIEU Samphan sur Ie fondement de la regie 87 4) du Reglement interieur (doc. nO 
E236/4/l, E265, E271, E276 et E276/l), 10 avril 2013, E276/2. 
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